
Pour toute question sur la télédéclaration, 
renseignez-vous auprès de votre direction départementale :

Vous êtes 
éducateur 
sportif ?
Déclarez 
votre activité 

en ligne !

➊	 Créez votre espace 
	 personnel

➋	 Déclarez votre activité en ligne

➌	 Votre direction 
	 départementale valide 
	 votre déclaration

➍	 Venez retirer votre carte 
	 professionnelle

Tout éducateur sportif rému-
néré doit déclarer son activité 
à l’administration. Pour simplifier 
vos démarches, procédez à 
votre déclaration en ligne sur :

https://eaps.sports.gouv.fr
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